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Examens de consistance 

Pour quoi faire?

Raison principale:

assurer la qualité 
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La qualité du point de vue du SEFRI

En théorie

 Le SEFRI approuve les règlements d’examen

 Il assiste ponctuellement à des séances d’examens
Objectifs: assurance et développement de la qualité (art. 8 LFPr)

En pratique

 Les visites de séances d’examen sont occasionnelles 

(facteur temps):

Conséquences: 

- absence de vision globale 

- manque de pertinence des conclusions sur la consistance 
et la qualifié des examens
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Point de vue des organes responsables 

des examens professionnels

 Les prestataires de la formation professionnelle assurent le 

développement de la qualité (art. 8 LFPr)

 Les commissions d’examens (CE) et les commissions 

d’assurance de la qualité (CAQ) s’engagent en faveur de la 

qualité 

Règlement d’examen, ch. 2:

Tâche de la CE/CAQ:

…… veille au développement et à l’assurance de la qualité, 

et en particulier à l’actualisation régulière du profil de 

qualification en fonction des besoins du marché du travail
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Autres raisons parlant en faveur du 

développement de l’instrument 

d’examen de consistance 

Les organes responsables des examens doivent:

 pouvoir faire examiner la consistance (qualité) par des tiers 

indépendants

 disposer d’informations sur la consistance («validité») des 

examens

 améliorer la qualité des épreuves

 disposer d’informations sur le développement de parties 

d’examens ou de l’examen («révision»)

5



Examen de consistance et de qualité

La consistance signifie:

la conformité de la procédure de qualification avec le règlement 

d’examen et les directives afférentes

(niveau de l’exécution de l’examen de consistance)

La qualité fait référence aux:

critères qualitatifs indispensables à l’organisation irréprochable 

d’un examen professionnel
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Projet pilote portant sur 8 examens 

de consistance

Eléments-clés

 2010 – 2014

 consortium (SEFRI, Ectaveo, IFFP)

 8 examens de consistance (début: 2011)

 aucun frais pour les organes responsables des examens 

professionnels

 évaluation du projet pilote

 introduction de l’instrument d’examen de consistance
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Projet pilote portant sur 8 examens

de consistance (2)

Examens professionnels  

 Sapeur-pompier professionnel avec brevet fédéral / 

Sapeuse-pompière professionnelle avec brevet fédéral

 Spécialiste en interprétariat communautaire et médiation interculturelle avec brevet fédéral

 Agent de détention avec brevet fédéral / Agente de détention avec brevet fédéral

 Concierge avec brevet fédéral

 Moniteur de conduite avec brevet fédéral / Monitrice de conduite avec brevet fédéral

 Instructeur de chiens guides d’aveugles avec diplôme fédéral / 

Instructrice de chiens guides d’aveugles avec diplôme fédéral

 Accompagnateur social avec brevet fédéral / Accompagnatrice sociale avec brevet fédéral

 Masseur médical avec brevet fédéral / Masseuse médicale avec brevet fédéral
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Conclusions tirées du projet pilote

 Valeur ajoutée pour l’ensemble des organes responsables des 

examens

 Adhésion au principe d’une instance de vérification «neutre»

 Renforcement du rôle et de la position de la CE/CAQ au sein de 

l’organe responsable des examens

 Récolte d’informations précieuses en vue de la révision planifiée

 Instrument convivial

 Charge de travail acceptable concernant l’élaboration des documents 

requis

 Importance accordée à la discussion des résultats de l’examen de 

consistance
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Décisions du SEFRI

 La procédure a été adoptée à titre d’offre dans le domaine 

de la qualité.

 Le cercle des prestataires d’examens de consistance 

sera élargi et la formation rendue obligatoire.

 L’instrument actuel a été complété afin de permettre 

les examens de consistance lors de la refonte et de la 

révision des règlements d’examen professionnel.

 Le coût d’un examen de consistance est de 6’000.-

 Le financement sera pris en charge par le SEFRI 

(Art. 54 LFPr).
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Merci pour 

votre 

attention!


